
        

MANU-EVASION  
  

32 Rue de l’Eglise   03300 Creuzier le Vieux      Tel : 04 70 31 22 29 

e-mail : manu.evasion@live.fr         Site : https://manuevasion.com/ 
 
DEMANDE D’INSCRIPTION VOYAGE :            ……………………..……………………          (A renseigner) 
        

Joindre 2 copies/pers (très lisibles et claires) de votre passeport demandé valide, concernant votre voyage, 
au format A4, sans découper ces documents 

 
Une feuille d’inscription / pers.  Si compte bancaire différent pour 2ème inscription (une chambre twin, c’est 2 lits 
séparés) 
 

Joindre impérativement à votre dossier d’inscription : 
- Un RIB pour prélèvements SEPA 
- Un chèque d’inscription pour 1er mois ou actualisation du rattrapage financier depuis le début 

 
Pour les noms et  prénoms, veuillez inscrire ceux figurant sur votre passeport 
 
NOM :                                                       Prénom: 
 
Adresse complète : 
 
Code Postal et Ville:                                                                        Tel : (fixe) Impératif :                  
 
Votre adresse  mail:                                                                        n° portable obligatoire: 
   
Vous désirez être en chambre ou cabine   (Entourez la mention utile)         double           single         

 
 
pour 2ème Personne partageant la chambre ou cabine (en double ou twin) 
 
NOM :                                                     Prénom: 
 
 Vous désirez être en chambre ou cabine  (Entourez la mention utile)         double           twin 
 

Le prix peut évoluer suivant les contraintes du voyagiste (taxes, aéroport changé, etc.) et sera ajusté  
Au tarif du transport en autocar, suivant le nombre de personnes inscrites. 

Très important:    tout dossier incomplet à l’inscription ne sera pas prioritaire 

 
Tout Pouvoir au Président élu de l’Association, Manu Evasion, par vote à main levée,  
Pour assister, représenter ses adhérents, défendre et ester en justice. Il interviendra dans des buts très précis : 
Dans le fonctionnement administratif de Manu Evasion (envers les autocaristes, les voyagistes, les compagnies aériennes, etc.)                                                                                                                                                                                             

Complément statutaire 
Art. 14 : Assemblée Générale Extraordinaire.  
Les membres de cette assemblée présents, approuvent par vote à main levée, à l’unanimité, que le Président élu  
De l’Association Manu Evasion, ait tout Pouvoir de représenter, assister ses adhérents, pour défendre et ester en justice. 

 Président de L’Association    Audebert René                                              Secrétaire  Audebert Eliane 

 

Tout Adhérent inscrit pour un voyage : 
-  Prend  acte de l’art. 14 des statuts  ci-dessus, pour donner  tout Pouvoir au Président élu. 
- Tout Pouvoir déjà  mentionné dans le règlement intérieur  de Manu Evasion, pour les prélèvements  à effectuer 
  auprès  des banques, pour les  financements prévus selon les modalités, etc.  
- Tout Pouvoir à la signature de contrat de groupe avec le ou les voyagistes retenus. 

 
J’ai pris connaissance du règlement général et des dispositions de paiement prévues. 

 
Date, Signature de chaque inscription obligatoire, précédée de la mention  «  lu et approuvé » 

 

1ère  inscription:  date d’inscription obligatoire  -  signature précédée de la mention ‘lu et approuvé’ 
 

…………………………………………………………………………………………….           
----------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
2ème  inscription: date d’inscription obligatoire   -   signature précédée de la mention ‘lu et approuvé’ 

 

.…………………………………………………………………………………………….                     


